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ARTICLE 11

Après l’alinéa 6, insérer l’alinéa suivant :

« aa) Au troisième alinéa, après le mot : « conserver », sont insérés les mots : « et de diffuser à 
chacun, en particulier à la jeunesse, ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Depuis sa création le 16 novembre 1940, l’Ordre de la Libération a évolué. 

Aujourd’hui, il s'agit d'un établissement public national à caractère administratif, placé sous la 
tutelle du ministère des Armées. 
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La loi de programmation militaire du 13 juillet 2018 élargit le conseil d’administration et confère 
une nouvelle mission à l’Ordre de la Libération : développer l’esprit de Défense à travers le 
parcours des Compagnons et des médaillés de la Résistance française.

Par cet amendement, on inscrit dans la loi la volonté d'intégrer la diffusion du devoir de mémoire 
auprès de la jeunesse dans les missions de l'Ordre de la Libération.


